
BAREME   DES   HONORAIRES

 TRANSACTIONS

  De             0 à  50.000          :       8 %

   De  50.001  à  90.000         :      7 %

   De  90.001  à  120.000       :      6 %

   De   120.001  à   150.000   :      5,5 %

   De   150.001  à   300.000   :      5 %

   De   300.001  à   500.000   :      4,5 %

  Au dessus de  500.000         :      4 %.

LOCATIONS  A  L'ANNEE

  En respect de la loi ALUR, les honoraires de location sont de 14 % sur le montant du loyer

  annuel à partager par moitié entre bailleur et locataire soit 7% chacun

  Ces honoraires comprennent  :

 - honoraires de visite, de constitution du dossier et rédaction du bail : 5% TTC, plafonnés à 8  le m2

 - honoraires de réalisation de l'état des lieux d'entrée : 2% TTC, plafonnés à 3  le m2

GERANCE  LOCATIVE

  8,90 % TTC des sommes encaissées.
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